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À propos des livrets

ce fascicule fait partie d’une collection de six 
livrets sur la planification de l’éducation, dont 
l’objet est de promouvoir la sécurité, la résilience 
et la cohésion sociale dans et à travers l’éducation. 
ces livrets doivent être utilisés en parallèle avec 
des supports de planification plus traditionnels 
(pour plus de détails, se reporter à la section 
« ressources utiles » à la fin de chaque opus). la 
collection se compose des documents suivants :

●● glossaire
●●  livret 1 – présentation : intégrer la 
sécurité, la résilience et la cohésion 
sociale dans la planification du secteur 
de l’éducation
●●  livret 2 – analyse : où en sommes-nous ?
●●  livret 3 – politique : où voulons-nous 
aller ?
●●  livret 4 – programmation : comment 
allons-nous procéder ?
●●  livret 5 – coûts et financement : combien 
cela va-t-il coûter et qui paiera ?
●●  livret 6 – Suivi et évaluation : comment 
vérifier que nous avons atteint nos 
objectifs ?

une autre collection de livrets a été conçue en 
parallèle, concernant l’intégration de la sécurité, 
de la résilience et de la cohésion sociale dans 
la conception des programmes scolaires et la 
formation des enseignants.

les idées et opinions exprimées dans cette publication 

ne représentent pas nécessairement les idées de 

l’uneSco, l’iipe, le peic ou le Bie. les désignations 

employées dans ce document ainsi que la présentation 

des données n’impliquent nullement l’expression d’une 

quelconque opinion de la part de l’uneSco, l’iipe, le 

peic ou le Bie concernant le statut juridique de tout 

pays, territoire, ville ou zone ou de leurs autorités, ni 

concernant le tracé de leurs frontières.
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Avant-propos

Mieux adapter la planification et les contenus éducatifs aux crises est une solution 
rentable, qui permet de sauver des vies. l’éducation protège les élèves et leur 
entourage en véhiculant des conseils salvateurs en cas d’urgence. une bonne 
planification peut économiser les frais de reconstruction ou de réhabilitation 
d’infrastructures ou de matériels éducatifs coûteux. Sur le long terme, une 
meilleure planification de l’éducation face aux crises renforce la résilience des 
systèmes éducatifs et contribue à assurer la sécurité et la cohésion sociale dans 
les communautés et les établissements d’enseignement.

les effets dévastateurs des conflits et des catastrophes sur les enfants et 
les systèmes éducatifs sont bien documentés, déclenchant ainsi dans le monde 
entier un sentiment d’urgence croissant d’élaborer des stratégies pour réduire 
les risques. chaque année, au cours de cette décennie, 175 millions d’enfants 
sont susceptibles d’être affectés par des catastrophes (penrose et takai 2006), 
tandis que la proportion d’enfants non scolarisés en âge de fréquenter l’école 
primaire est passée de 42 % (du total mondial) en 2008, à 50 % en 2011, dans 
les pays touchés par un conflit.

l’urgence de développer des contenus éducatifs et des plans sectoriels qui 
répondent à ces risques est indéniable. cette série de publications vise à soutenir 
les ministères de l’éducation à atteindre ce seul objectif. partageant une vision 
commune de la sécurité, de la résilience et de la cohésion sociale, ces six livrets 
sur la planification du secteur de l’éducation, ainsi que les huit autres livrets sur 
la conception des programmes scolaires, sont le fruit de la collaboration entre le 
Bureau international d’éducation de l’uneSco (Bie-uneSco) et le programme 
Protect Education in Insecurity and Conflict (peic). le cadre général de cette 
collaboration s’appuie sur les efforts et le dynamisme d’un grand nombre 
d’acteurs, y compris l’unicef et son programme pour la consolidation de la 
paix, l’éducation et le plaidoyer (pBea).

la mission de l’institut international de planification de l’éducation 
(iipe-uneSco) est de renforcer la capacité des pays à planifier et gérer 
leurs systèmes éducatifs par le biais de la formation, de la recherche et de la 
coopération technique. en outre, l’iipe a développé une expertise dans le domaine 
de l’éducation en situations d’urgence et de la préparation aux catastrophes. 
Son programme sur l’éducation en situations d’urgence et de reconstruction 
a permis de produire un Guide pour la planification de l’éducation en situations 
d’urgence et de reconstruction, ainsi qu’une série d’analyses et de thématiques 
propres à chaque pays. l’iipe s’est engagé dans une coopération technique avec 
les pays touchés par des crises (tels que l’afghanistan, le Soudan du Sud et le 
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tchad), en les aidant à renforcer leurs capacités. il a également développé et 
piloté des outils adaptés à la planification de l’éducation en situations de crise 
en afrique de l’ouest et de l’est.

le Protect Education in Insecurity and Conflict (peic) est un programme de la 
fondation Education Above All, créée par Son altesse Sheikha Moza bint nasser 
du Qatar. le programme vise à promouvoir et protéger le droit à l’éducation – à 
tous les niveaux des systèmes éducatifs – dans les zones touchées ou menacées 
par les crises, l’insécurité, ou les conflits armés. le peic soutient la collecte et 
la compilation de données sur les attaques dirigées contre l’éducation, et le 
renforcement de la protection juridique contre les violations du droit international 
liées à l’éducation. le programme peic fonctionne avec des partenaires pour 
aider à développer des programmes éducatifs adaptés aux situations de conflit, 
ainsi qu’à réduire les risques ou la répétition des conflits.

le Bie-uneSco soutient les pays pour qu’ils développent des contenus 
éducatifs plus pertinents et de meilleure qualité, afin d’améliorer les 
compétences de base telles que l’alphabétisation, le calcul, et les compétences 
liées à la vie quotidienne. il aborde des thèmes d’une grande pertinence aux 
niveaux local, national et mondial, portant sur les nouvelles technologies, les 
valeurs, le développement humain durable, la paix, la sécurité et la réduction 
des risques de catastrophe. le Bie-uneSco propose des services de conseils 
stratégiques, d’assistance technique adaptée aux besoins spécifiques de chaque 
pays, de développement des capacités à court et à long termes, donnant ainsi 
accès à des connaissances de pointe dans le domaine des programmes d’études 
et de l’apprentissage.

cette série de publications, fruit de la collaboration entre l’iipe-uneSco, 
le programme peic et le Bie-uneSco, se fonde sur l’expertise propre à chacun 
de ces organismes. ces livrets visent à soutenir le personnel des ministères de 
l’éducation, aux niveaux national, régional et local, afin de promouvoir des 
systèmes éducatifs sûrs et résilients, ainsi que de favoriser la cohésion sociale, 
grâce à des politiques éducatives, des plans sectoriels et des programmes 
scolaires appropriés. cette initiative répond à un réel besoin de soutien pour 
aider les pays à élaborer et intégrer systématiquement des mesures adaptées aux 
situations de crise à chaque étape du processus de planification sectorielle et au 
cours des processus de révision et de développement des programmes d’études. 
en adoptant un mode de planification et des contenus éducatifs propres aux 
situations de crise, les ministères de l’éducation et leurs partenaires peuvent 
devenir les agents du changement pour la prévention des risques, contribuant 
ainsi à bâtir des sociétés pacifiques durables.

Suzanne Grant Lewis
directrice de l’iiep

Mmantsetsa Marope
directeur de l’iBe

Mark Richmond
directeur du peic
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Points à retenir

▶●●L’analyse des risques de conflit 
et de catastrophe occupe une 
place centrale dans l’examen  
d’un système éducatif. C’est  
aussi la première étape pour 
identifier des priorités dans  
le but de rendre ces systèmes :

●● �sûrs�et�protecteurs�pour�les��
apprenants,�le�personnel�éducatif�
et�les�biens�matériels�;
●● �résilients�et�capables�d’assurer�
l’éducation�sans�interruption,��
indépendamment�du�contexte�;
●● �vecteurs�de�cohésion�sociale�à�
travers�un�accès�équitable�à�une�
éducation�pertinente�et�de�qualité.

▶● La structure d’une analyse des 
risques de conflit et de catas-
trophe et les questions à aborder 
doivent être approuvées par un 
large groupe d’acteurs concernés 
et adaptées à chaque pays.

▶● Cette analyse doit s’appuyer sur 
des données existantes, tirées 
en particulier des systèmes 
d’information pour la gestion 
de l’éducation (SIGE), ainsi que 
sur des données et des rapports 
d’agences des Nations Unies, 
d’organisations non gouverne-
mentales (ONG), de groupes de 
défense, de bailleurs de fonds et, 
le cas échéant, d’autres acteurs.

▶● La collecte d’informations 
supplé men taires doit être expres-
sément justifiée et reposer sur 
des techniques ciblées d’échan-
tillonnage ou de compilation.

▶● La créativité doit être de mise 
pour analyser les données. Les 
graphiques et les cartes sont utiles 
pour illustrer les principaux risques 
de conflit et de catastrophe, ainsi 
que leur impact possible.

Livret 2
Analyse : où en 
sommes-nous ?

Analyse 
•

Où en 
sommes-nous ?

Politique 
•

Où voulons-nous 
aller ?

Coûts et 
financement  

•
Combien cela 
va-t-il coûter

et qui paiera ? 

Programmation 
•

Comment
allons-nous
procéder ?

Suivi et
évaluation

•
Comment vérifier
que nous avons

atteint nos
objectifs ?
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Introduction

nos systèmes éducatifs protègent-ils suffisamment les élèves et les enseignants 
de l’impact d’une catastrophe ou d’un conflit ? nos établissements scolaires 
sont-ils sécurisés ? disposons-nous de mécanismes pour renforcer la résilience 
du système éducatif à la suite d’une catastrophe ? celui-ci est-il un facteur de 
promotion (ou de rejet) de la cohésion sociale et de l’unité nationale dans notre 
pays ? Voici quelques-unes des questions à aborder lors de la réflexion visant à 
améliorer la sécurité, la résilience et la cohésion sociale.

ce livret explique les étapes à suivre par les ministères de l’éducation (Mde) 
pour analyser les risques pesant sur le système éducatif ainsi que sur la sécurité 
et le bien-être des apprenants, des enseignants et du personnel éducatif. dans 
ce cadre, la collecte et l’analyse de données quantitatives et qualitatives 
ventilées permettra :

●●  d’aider les décideurs politiques, les cadres dirigeants des ministères et les 
autres intervenants à prendre des mesures appropriées ;
●●  d’identifier les domaines où les politiques doivent être réformées ou 
renouvelées (le livret 3 revient plus en détail sur ces aspects) ;
●●  d’apporter des éléments relatifs aux priorités à intégrer dans les plans 
d’éducation (à long terme et/ou annuels).



10

Première étape
Identifier les questions à aborder

la planification de la sécurité, de la 
résilience et de la cohésion sociale 
passe par une analyse des risques de 
conflit et de catastrophe : celle-ci peut 
faire partie d’un diagnostic global du 
secteur de l’éducation (voir iipe, 2010c, 
p. 7-13 pour plus d’informations à 
ce sujet) ou être conduite de façon 
autonome. une analyse des risques 
de conflit et de catastrophe implique 
d’évaluer :

●●  les risques et leur impact prévisible 
sur les populations et le système 
éducatif (notamment sur la façon 
dont ce dernier atténue ou au 
contraire accentue ces effets) ;
●●  la capacité du système éducatif 
à contribuer à atténuer les 
conflits et à réduire le risque de 
catastrophe (ce qui implique 
d’analyser la résilience du système 
éducatif, à savoir son aptitude à 
anticiper, prévenir et supporter un 
conflit et/ou une catastrophe, à 
s’y adapter et à s’en remettre).

Encadré 2.1
Comprendre le risque

Le risque est fonction de l’exposition 
d’une société ou d’un système scolaire 
à différentes formes d’aléas (naturels, 
comme les séismes ou les inondations, 
ou d’origine humaine, comme les 
conflits), ainsi de leur capacité de rési-
lience. Non seulement les systèmes 
plus résilients sont mieux à même 
de résister aux catastrophes, mais ils 
sont également capables de privilégier 
systématiquement la cohésion sociale, 
afin de prévenir un conflit ou de réduire 
la probabilité qu’un conflit éclate.

(Se reporter à la Terminologie pour la 
prévention des risques de catastrophe 
de l’UNISDR pour des définitions 
relatives à la réduction des risques 
de catastrophe et à l’atténuation des 
conflits [http://unisdr.org/files/7817_
UNISDRTerminologyFrench.pdf].)

Étapes à suivre pour analyser l’aptitude du secteur  
de l’éducation à promouvoir la sécurité,  

la résilience et la cohésion sociale

●Ᏽ Identifier les questions à aborder.

●Ᏽ Recueillir des informations.

●Ᏽ Analyser et traiter les informations.
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la structure et les questions proposées ci-après peuvent orienter l’analyse des 
risques de conflit et de catastrophe dans l’optique de renforcer la sécurité, la 
résilience et la cohésion sociale. en fonction des spécificités de chaque pays, 
des questions pourront être supprimées ou ajoutées.

Questions relatives à la sécurité et à la protection des 
apprenants, du personnel éducatif et des biens matériels

Quels sont les aléas naturels et/ou  
d’origine humaine qui nous menacent ?

il peut s’agir de phénomènes naturels, comme les inondations, les cyclones ou 
les tremblements de terre, ou bien de catastrophes d’origine humaine, telles 
que les déversements de produits chimiques ou les incendies. la plupart de ces 
aléas seront bien connus dans un pays donné, mais les ministères de l’éducation 
peuvent aussi rechercher des informations sur les risques éventuels auprès de 
l’autorité nationale responsable de la gestion des catastrophes.

Quels sont les risques potentiels propres  
aux établissements scolaires ?

cela peut comprendre les risques structurels découlant de la sécurité des 
bâtiments et les risques liés aux comportements inappropriés des élèves 
(intimidation) ou des enseignants (châtiments corporels ou exploitation des 
élèves).

Quels sont les risques associés à l’insécurité et au conflit ?

en cas de conflit dans le pays, ces risques vont des attaques directes contre 
les établissements scolaires à l’enlèvement ou au recrutement d’enfants, à 
l’utilisation des bâtiments scolaires par les combattants, en passant par des 
actes visant des enfants et/ou des membres du personnel éducatif, et même 
leur assassinat.

lorsqu’un conflit sévit dans les pays voisins, le ministère de l’éducation 
peut aussi être amené à apprécier les risques qui en découlent, soit du fait 
de sa propagation à travers les frontières, soit par suite du déplacement des 
populations, qui peut affecter le système éducatif.

lorsqu’un pays a connu un conflit dans le passé, il peut se révéler utile d’analyser 
cette ancienne situation pour comprendre quel rôle le système éducatif a 
pu y jouer (en véhiculant des messages discriminatoires via les programmes 
scolaires ou en n’assurant pas un accès équitable à l’éducation dans certaines 
régions) et dans quelle mesure il en a été affecté. l’analyse d’un conflit 
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consiste à étudier de manière systématique le contexte et l’histoire, les causes 
profondes, les acteurs et les dynamiques à l’œuvre, ainsi que leurs interactions 
avec les programmes et les politiques d’éducation. elle doit capturer toutes les 
dimensions d’un conflit – politiques, sociales, économiques, sécuritaires, sur le 
plan de la violence, etc. (pour plus d’informations sur la conduite d’une analyse 
d’un conflit dans le secteur de l’éducation, voir inee, 2013, “guiding principles 
for conflict Sensitive education” ; livret 3, annexe A ; uSaid et gpe, 2013).

Questions relatives à la résilience des systèmes éducatifs 
et à leur capacité à remplir leur mission sans interruption, 
indépendamment du contexte

Quel est le degré de résilience du système éducatif  
(tous niveaux confondus) aux aléas et aux conflits ?

la résilience est habituellement définie comme la « capacité d’un individu, d’une 
communauté et d’un état et de leurs institutions à absorber et à se remettre 
d’un choc et, parallèlement, à adapter et transformer de manière positive leurs 
structures et leurs moyens de subsistance face à des changements et à des 
incertitudes durables » (voir Glossaire et ocde, 2013). en ce qui concerne 
l’éducation, cette notion se décline en deux grands aspects : la résilience du 
système éducatif à proprement parler et le rôle de l’éducation pour renforcer 
la résilience des élèves. les livrets de cette collection s’attachent à la résilience 
du système, tandis que ceux de la série consacrée aux programmes scolaires 
traitent du développement de la résilience chez les apprenants. S’agissant d’un 
système éducatif, l’analyse de la résilience consiste à examiner la manière 
dont le système, à tous les niveaux (central, décentralisé et au niveau des 
établissements), se prépare aux crises, les gère, les supporte et rebondit après 
coup. elle peut donc comporter les questions suivantes :

●●   existe-t-il des systèmes de sauvegarde des dossiers des élèves et du 
personnel, des documents relatifs aux cursus et des informations sur les 
examens ?
●●   y a-t-il des systèmes pour assurer le suivi de l’impact d’une catastrophe 
ou d’un conflit, de manière à apporter des éléments d’information pour les 
futures actions ?
●●   des fonds d’urgence sont-ils prévus dans les budgets pour apporter une 
réponse rapide en cas de catastrophe ou de conflit ?
●●   l’organisation du calendrier scolaire est-elle suffisamment flexible pour 
éviter l’interruption de l’éducation lors d’une catastrophe ou d’un conflit ?
●●   des solutions alternatives ont-elles été mises en place (soutien à 
l’apprentissage à domicile, par exemple) pour permettre aux enfants de 
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poursuivre leur instruction même quand ils ne peuvent pas se rendre à 
l’école ?
●●   existe-t-il des systèmes pour assurer le suivi et l’évaluation de l’impact 
d’une catastrophe et/ou d’un conflit et apporter ainsi des éléments 
d’information pour les futures actions (voir aussi le livret 6) ?
●●   les établissements scolaires ont-ils nommé des responsables de la sécurité, 
de la résilience et de la cohésion sociale ?
●●   existe-t-il des comités de gestion scolaire (ou des comités ad hoc, pour 
assurer par exemple la protection de l’établissement) responsables des 
questions de sécurité et de la gestion des catastrophes ?
●●   les communautés scolaires effectuent-elles leurs propres évaluations 
des risques et planifient-elles leur réduction ? les comités de gestion 
scolaire peuvent, par exemple, évaluer la résistance des bâtiments et leur 
implantation par rapport à certains aléas spécifiques, comme les dangers de 
l’environnement immédiat ou signaler l’absence d’abris pour rassembler en 
toute sécurité enfants et enseignants en cas d’urgence. les établissements 
résilients auront leurs propres plans de gestion des catastrophes, qui 
permettront à chacun, élèves, enseignants et autres membres du personnel 
éducatif, de savoir comment se comporter en cas d’urgence.

Quel est le degré de résilience des infrastructures éducatives ?

l’aptitude des infrastructures éducatives à supporter les dangers peut faire 
toute la différence entre la survie ou la mort des élèves, des enseignants et 
des autres membres du personnel. investir dans des infrastructures résilientes 
est un moyen de protéger à la fois les ressources financières ayant servi à la 
construction des établissements et les vies. plusieurs questions clés doivent 
être posées :

●●   existe-t-il une procédure pour moderniser, remettre en état ou remplacer 
des infrastructures éducatives exposées à d’éventuels dangers ?
●●   y a-t-il une procédure pour sélectionner des sites sécurisés, de manière à 
ce que les nouveaux établissements scolaires ne soient pas construits dans 
des zones à risque (inondables par exemple) ?
●●   existe-t-il des normes de sécurité pour la construction des établissements 
scolaires ? le ministère de l’éducation les respecte-t-il, y compris aux 
échelons décentralisés ?
●●   y a-t-il des procédures pour vérifier que la construction des écoles respecte 
les normes de sécurité ?
●●   des mesures non structurelles de réduction des risques ont-elles été mises 
en place dans les écoles et les autres bâtiments scolaires ? par exemple, 
les étagères et autres équipements sont-ils correctement fixés, afin de ne 
pas s’effondrer sur quelqu’un pendant un séisme ou une tempête ? en cas 



14

d’incendie, des itinéraires d’évacuation ont-ils été établis ? l’emplacement 
des extincteurs est-il correctement indiqué ?
●●  les écoles sont-elles raccordées à l’eau courante, disposent-elles de 
toilettes et de lavabos pour éviter la propagation de maladies ?
●●  des procédures permettent-elles de s’assurer que des travaux d’entretien 
des locaux figurent bien dans le budget et qu’ils sont effectivement réalisés ?
●●  l’éducation favorise-t-elle la résilience des individus ?
●●   les enfants sont-ils informés des risques de catastrophe et des moyens de 
se mettre à l’abri, eux et leurs familles, le cas échéant ?
●●   les enseignants et le personnel éducatif sont-ils formés au soutien 
psychosocial des élèves ?
●●   les enseignants utilisent-ils des méthodes de gestion positive des classes 
pour aider les enfants à se sentir en sécurité à l’école ?
●●   des services de soutien psychosocial sont-ils disponibles pour le personnel 
éducatif, par exemple après une inondation ou l’attaque de leur école ?
●●   existe-t-il des formes d’apprentissage non formelles permettant aux 
enfants de s’initier ou de participer aux activités de réduction des risques 
de catastrophe, ou de s’inscrire dans des clubs prônant la non-violence et 
la paix ?
●●   le programme scolaire et les supports didactiques favorisent-ils la résilience 
et les compétences pour la vie quotidienne ?

Questions relatives à la capacité des systèmes éducatifs  
de développer la cohésion sociale, grâce à un accès  
équitable à une éducation pertinente et de qualité

●●   l’accès à tous les niveaux d’éducation est-il équitable, quels que soient 
l’identité, le sexe, la religion ou la situation géographique ? existe-t-il des 
mécanismes clairs et transparents pour la promotion et/ou l’affectation 
du personnel éducatif ? les ressources éducatives sont-elles réparties 
équitablement et en toute transparence dans tout le pays ? Quels peuvent 
être les freins ou les incitations à une répartition équitable des ressources ? 
la décentralisation serait-elle une entrave ou un atout pour assurer l’équité 
de l’éducation ?
●●   les langues d’instruction favorisent-elles la cohésion sociale ? S’appuient-
elles sur une réflexion pédagogique visant à promouvoir un apprentissage 
et une éducation de qualité pour tous ?
●●   le programme scolaire et les pratiques en classe favorisent-ils l’acquisition 
de compétences favorisant la résolution des conflits, une citoyenneté 
responsable, la vie professionnelle et personnelle, la santé, le respect de 
tous et le travail en équipe ?



15

Deuxième étape
Recueillir des informations

une fois la structure de l’analyse des 
risques et les questions à aborder 
validées, l’étape suivante consiste à 
collecter des informations qui per-
mettront d’apporter une réponse 
à ces interrogations. certaines des 
questions posées précédemment 
(par exemple « l’organisation du 
calendrier scolaire est-elle suffi-
samment flexible pour éviter l’in-
terruption de l’éducation lors d’une 
catastrophe ou d’un conflit ? ») 
peuvent nécessiter une analyse po-
litique afin de vérifier l’existence 
de mesures susceptibles de garantir 
cette souplesse (voir le livret 3). des 
recherches supplémentaires pour 
vérifier la manière dont les écoles 
appliquent (ou non) la politique 
choisie après un conflit ou pendant 
une crise peuvent se révéler néces-
saires. d’autres questions (comme 
« les établissements scolaires ont-ils 
nommé des responsables de la sécu-
rité, de la résilience et de la cohésion 
sociale ? » ou « des services de sou-
tien psychosocial sont-ils disponibles pour le personnel éducatif, par exemple, 
après une inondation ou l’attaque de leur école ? ») pourraient être intégrées 
dans les enquêtes annuelles en milieu scolaire et, ce faisant, faire partie du 
Sige du ministère de l’éducation. dans la mesure du possible, les indicateurs 
de suivi et d’évaluation des activités relatives à la sécurité, à la résilience et à 

Encadré 2.2
L’importance du SIGE

 L’existence d’un système d’information 
efficace est une condition essentielle 
pour une bonne gestion du secteur de 
l’éducation. C’est aussi un moyen de 
dispo ser d’« alertes précoces » pour déce-
ler des inégalités susceptibles d’attiser 
les tensions ou identifier des secteurs 
insuffisamment préparés aux risques. 
L’enrichissement d’un SIGE à partir 
d’informations statistiques et non statis-
tiques est une entreprise de longue ha-
leine. Actuellement, dans la plupart des 
ministères de l’Éducation, le SIGE prend 
la forme d’une base de données informa-
tisée (parfois consultable en ligne) qui ne 
couvre en général que des informations 
tirées de recensements scolaires pério-
diques et ne contient aucune donnée sur 
les conflits et les catastrophes (encore 
moins sur les facteurs de risque) ou leur 
impact sur le secteur de l’éducation. Le 
livret 6 traite de l’élaboration de cadres 
de suivi et d’évaluation de la sécurité, de 
la résilience et de la cohésion sociale. 
Les indicateurs conçus à cet effet doi-
vent être intégrés dans le SIGE.
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la cohésion sociale doivent être intégrés dans le Sige, faute de quoi ces infor-
mations ne feront l’objet ni d’une collecte ni d’un rapport (voir le livret 6 pour 
plus de détails sur les indicateurs spécifiques de la sécurité, de la résilience et 
de la cohésion sociale).

Utiliser dans toute la mesure du possible les SIGE existants

de nombreuses bases de données Sige collectent déjà des informations 
susceptibles d’étayer l’analyse des risques de conflit et de catastrophe. ainsi, 
l’éducation peut contribuer au conflit ou attiser les tensions entre différentes 
communautés, si certains groupes sont plus avantagés que d’autres (ou 
donnent l’impression de l’être) sur le plan de l’accès à l’éducation, de la 
qualité de l’éducation reçue et des moyens mis à leur disposition (enseignants 
qualifiés, établissements et classes bien construits, fourniture de supports 
d’apprentissage, par exemple). l’analyse des données existantes sur l’éducation 
permet de vérifier si ces inégalités existent, et où. le recours au Sige existant à 
chaque fois que possible est donc un moyen judicieux d’exploiter les ressources. 
l’utilisation régulière des données améliorera en outre la qualité du Sige, 
les processus de collecte étant révisés à mesure que de nouveaux besoins 
d’information sont identifiés. le tableau 2.1 montre comment exploiter les 
données existantes pour étudier les éventuelles disparités. les exemples cités, 
repris de Education for Peace: a system-wide initiative (uneSco, 2013), le sont 
à titre purement illustratif et ne prétendent pas à l’exhaustivité.
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Disparités 
analysées 
grâce aux 
données  
des SIGE

Comment procéder ? 
 
 
 

•  Ventiler et analyser les taux de scolarisation et d’admission  
(bruts et nets, si les données sont disponibles)
●Ᏽ Les taux de scolarisation et d’admission doivent être ventilés puis examinés 

pour repérer des disparités régionales ou entre différents groupes de la population 
(hommes-femmes, ruraux-urbains). Lorsqu’un pays est divisé en provinces, districts et 
municipalités, il faut commencer par comparer les taux bruts de scolarisation (TBS)  
au niveau des provinces au taux national. Cela peut permettre de déceler des disparités 
en certains points du territoire ou d’identifier des zones particulièrement désavantagées.
Il conviendra toutefois d’affiner l’analyse (au niveau des districts par exemple) pour voir 
si ces disparités existent également au sein des provinces. Les habitants des capitales 
provinciales ou des grandes villes d’un district bénéficient souvent d’un meilleur accès 
à l’éducation que les habitants des zones rurales reculées. Seule une analyse plus 
approfondie des données normalisées sur l’éducation permettra de dire s’il existe  
ou non des disparités dans le système et de savoir où elles se situent, sachant  
que, tôt ou tard, une telle situation est susceptible de provoquer des frustrations.

●Ᏽ Les taux de scolarisation et d’admission peuvent également être ventilés par lieu 
géographique, par sexe et par niveau, afin de voir si dans certains points du territoire 
les filles ou les garçons sont privilégiés, ou si les enfants de certaines zones rencontrent 
des difficultés pour accéder aux niveaux supérieurs du système éducatif. Ces inégalités 
d’accès peuvent elles aussi alimenter des frustrations.

●Ᏽ Le même type d’analyse peut être réalisé pour les populations appartenant à différents 
groupes tribaux, ethniques ou religieux, si les données existent et si la question n’est pas 
trop sensible d’un point de vue politique. Selon le contexte, cette démarche peut exiger 
une grande prudence. En effet, si l’analyse de données selon des critères ethniques ou 
religieux risque d’attiser le conflit ou les tensions, mieux vaut s’en passer. Dans ce cas-
là, il sera sans doute plus acceptable et neutre politiquement d’analyser des indicateurs 
supplétifs, comme la langue d’instruction ou la situation géographique.

A
C
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è

S
Tableau 2.1
Exploiter les données existantes pour analyser  
les risques de conflit et de catastrophe
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Disparités 
analysées 
grâce aux 
données  
des SIGE

Comment procéder ? 
 
 
 

•  Analyser l’accès aux différents niveaux d’éducation (primaire, 1er et 2nd cycles 
du secondaire, technique, supérieur) d’après la répartition des établissements  
sur le territoire national
●Ᏽ La plupart des pays disposeront au moins d’informations sur le nombre d’établisse-

ment scolaires dans les différents districts, par niveau (primaire, secondaire, etc.). Dans 
certains cas, des données détaillées tirées des cartes scolaires seront également dispo-
nibles. Ces éléments peuvent permettre de vérifier dans quelle mesure les apprenants 
des différentes régions ont accès à différents types d’établissements scolaires.

●Ᏽ L’absence d’écoles secondaires ou d’établissements d’enseignement supérieur dans 
certains points du territoire peut indiquer la perpétuation d’anciennes disparités d’accès 
à l’éducation post-primaire. En Sierra Leone, par exemple, les inégalités généralisées 
d’accès à l’éducation auraient été l’un des facteurs à l’origine de la guerre civile.  
Les jeunes ruraux étaient particulièrement mal lotis en la matière et étaient donc  
plus suscep tibles de participer aux violences et au conflit (Keen, 2005, cité dans  
UNICEF, 2011).

•  Analyser les ratios élèves/classe et élèves/enseignant  
dans les différentes régions du pays
●Ᏽ L’examen du nombre d’élèves par classe peut révéler un phénomène de surpopulation 

scolaire dans certaines régions. Des classes surchargées peuvent signifier que certains 
enfants sont privés d’accès à l’éducation, ou reçoivent une éducation de mauvaise 
qualité. Ces deux cas de figure sont une source possible de frustrations dans une 
communauté.

●Ᏽ Un ratio élèves/enseignant élevé peut témoigner d’un manque d’effectifs et se traduit 
habituellement par une dégradation de l’enseignement dispensé. Toutefois, il faut aussi 
s’intéresser de près aux régions où ce ratio élèves/enseignant est faible, cette situation 
n’étant pas forcément synonyme de « bonne » qualité. Ainsi, les écoles rurales peuvent 
afficher un ratio élèves/enseignant faible parce que la densité de population est moindre 
ou parce que tous les enfants ne sont pas scolarisés, auquel cas, l’analyse doit se pen-
cher sur les raisons de cette non-scolarisation des enfants. La qualité de l’enseignement 
serait-elle trop médiocre pour inciter les familles à scolariser leurs enfants ? 

•  Dans les contextes multilingues, analyser la langue d’instruction  
en usage dans les écoles des différents points du territoire
●Ᏽ Une politique linguistique inclusive, autorisant le recours à la langue maternelle 

pendant les premières années du primaire, peut améliorer les résultats scolaires et 
favoriser la cohésion sociale. Dans les pays ayant adopté des politiques linguistiques, 
le SIGE doit permettre d’identifier la principale langue d’instruction de chaque école 
du pays. Pour vérifier que les politiques linguistiques sont bien mises en œuvre, les 
informations sur le nombre d’écoles recourant à telle ou telle langue peuvent être 
corrélées aux données sur les langues parlées dans les différents points du territoire  
ou, le cas échéant, aux données de recensement.
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Disparités 
analysées 
grâce aux 
données  
des SIGE

Comment procéder ? 
 
 
 

•  Analyser l’accès aux différents niveaux d’éducation (primaire, 1er et 2nd cycles 
du secondaire, technique, supérieur) d’après la répartition des établissements  
sur le territoire national
●Ᏽ La plupart des pays disposeront au moins d’informations sur le nombre d’établisse-

ment scolaires dans les différents districts, par niveau (primaire, secondaire, etc.). Dans 
certains cas, des données détaillées tirées des cartes scolaires seront également dispo-
nibles. Ces éléments peuvent permettre de vérifier dans quelle mesure les apprenants 
des différentes régions ont accès à différents types d’établissements scolaires.

●Ᏽ L’absence d’écoles secondaires ou d’établissements d’enseignement supérieur dans 
certains points du territoire peut indiquer la perpétuation d’anciennes disparités d’accès 
à l’éducation post-primaire. En Sierra Leone, par exemple, les inégalités généralisées 
d’accès à l’éducation auraient été l’un des facteurs à l’origine de la guerre civile.  
Les jeunes ruraux étaient particulièrement mal lotis en la matière et étaient donc  
plus suscep tibles de participer aux violences et au conflit (Keen, 2005, cité dans  
UNICEF, 2011).

•  Analyser les ratios élèves/classe et élèves/enseignant  
dans les différentes régions du pays
●Ᏽ L’examen du nombre d’élèves par classe peut révéler un phénomène de surpopulation 

scolaire dans certaines régions. Des classes surchargées peuvent signifier que certains 
enfants sont privés d’accès à l’éducation, ou reçoivent une éducation de mauvaise 
qualité. Ces deux cas de figure sont une source possible de frustrations dans une 
communauté.

●Ᏽ Un ratio élèves/enseignant élevé peut témoigner d’un manque d’effectifs et se traduit 
habituellement par une dégradation de l’enseignement dispensé. Toutefois, il faut aussi 
s’intéresser de près aux régions où ce ratio élèves/enseignant est faible, cette situation 
n’étant pas forcément synonyme de « bonne » qualité. Ainsi, les écoles rurales peuvent 
afficher un ratio élèves/enseignant faible parce que la densité de population est moindre 
ou parce que tous les enfants ne sont pas scolarisés, auquel cas, l’analyse doit se pen-
cher sur les raisons de cette non-scolarisation des enfants. La qualité de l’enseignement 
serait-elle trop médiocre pour inciter les familles à scolariser leurs enfants ? 

•  Dans les contextes multilingues, analyser la langue d’instruction  
en usage dans les écoles des différents points du territoire
●Ᏽ Une politique linguistique inclusive, autorisant le recours à la langue maternelle 

pendant les premières années du primaire, peut améliorer les résultats scolaires et 
favoriser la cohésion sociale. Dans les pays ayant adopté des politiques linguistiques, 
le SIGE doit permettre d’identifier la principale langue d’instruction de chaque école 
du pays. Pour vérifier que les politiques linguistiques sont bien mises en œuvre, les 
informations sur le nombre d’écoles recourant à telle ou telle langue peuvent être 
corrélées aux données sur les langues parlées dans les différents points du territoire  
ou, le cas échéant, aux données de recensement.

Disparités 
analysées 
grâce aux 
données  
des SIGE

Comment procéder ? 
 
 
 

•  Analyser la répartition des enseignants qualifiés  
à travers le pays et aux différents échelons du système
●Ᏽ Lorsque les « meilleurs » enseignants, ou les plus qualifiés, sont tous affectés dans 

les établissements scolaires des villes du pays ou dans certaines régions, cela peut 
perpétuer les inégalités en matière d’éducation. Le SIGE ou un système d’information 
pour la gestion des ressources humaines (SIGRH), le cas échéant, disposera des données  
sur les qualifications des enseignants, leur salaire et leur sexe, ventilées par lieu 
d’affectation.

•  Analyser la mise à disposition d’infrastructures et de ressources éducatives
●Ᏽ Le SIGE peut comporter des données courantes (au niveau global, du moins) sur  

les infrastructures scolaires. Dans la plupart des cas, le nombre d’établissements sera 
connu, même s’il peut aussi y avoir des informations sur les classes, l’accès à l’eau 
courante et à des installations sanitaires, le mobilier, les laboratoires de sciences,  
les salles d’informatique, les manuels scolaires et les autres supports didactiques.  
Des systèmes sophistiqués peuvent également rendre compte de l’état des 
établissements et des classes, y compris sur la nécessité d’effectuer des travaux,  
de moderniser ou de remplacer certains locaux.

•  Analyser les résultats d’examen ventilés par région et par sexe
●Ᏽ Ces données peuvent permettre d’identifier des disparités au niveau des résultats 

scolaires, et montrer l’inégalité des chances dont souffrent les élèves de divers points  
du territoire. Elles peuvent être analysées plus avant pour comprendre les raisons  
de tels écarts (médiocrité de l’environnement d’apprentissage ou faible niveau de 
qualification des enseignants dans les régions moins performantes). De mauvais 
résultats systématiques aux examens peuvent, dans certaines régions, être à  
l’origine de frustrations au sein des communautés.

•  Analyser les taux de redoublement, d’abandon et de passage  
(ventilés par lieu géographique et par sexe)
●Ᏽ Les taux de passage d’un niveau d’éducation à l’autre doivent être analysés  

(par sexe et par région), afin de vérifier l’existence éventuelle de disparités. Par ailleurs, 
les données sur la situation professionnelle des individus ayant obtenu tel ou tel diplôme 
doivent aussi être analysées, le cas échéant, pour voir si, partout dans le territoire,  
les élèves ont accès à une éducation adaptée et de qualité. Si l’éducation ne prépare  
pas suffisamment bien les jeunes à décrocher un emploi, cela peut déboucher sur  
des frustrations, de la délinquance et des violences.
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Disparités 
analysées 
grâce aux 
données  
des SIGE

Comment procéder ? 
 
 
 

•   Analyser les caractéristiques des directeurs d’établissement (ou des professeurs 
principaux) et des gestionnaires de l’éducation affectés dans les différentes régions
●Ᏽ Selon le contexte du pays, il peut se révéler utile d’analyser les qualifications et 

l’expérience des gestionnaires de l’éducation, même si un tel travail exige du doigté. 
Lorsque certains groupes culturels, ethniques ou religieux ont longtemps été victimes de 
discriminations, l’unité d’analyse la plus pertinente sera sans doute le groupe ethnique, 
afin de voir si les inégalités anciennes sont effectivement prises en compte, par exemple. 
S’il existe un SIGRH, ces données seront peut-être disponibles même si, dans certains 
contextes, il pourrait se révéler trop délicat de recueillir ce type d’informations. Ainsi,  
au Burundi et au Rwanda (après le génocide), les données relatives à l’origine ethnique 
ne sont plus collectées.

•  Analyser les dépenses d’éducation par apprenant/élève dans les différents points  
du territoire (ventilées entre enseignement primaire et post-primaire)
●Ᏽ      L’analyse de la répartition des dépenses d’éducation peut également se révéler 

utile pour apprécier les inégalités au sein du système. Toutefois, si un gouvernement 
a délibérément légiféré pour redresser les déséquilibres antérieurs des dépenses 
d’éducation, les régions auparavant défavorisées sont désormais susceptibles de 
bénéficier d’un surcroît de financement. Le contexte de chaque pays déterminera la 
méthode d’analyse de ce type d’informations.

•  Analyser les données sur la sécurité des établissements scolaires (le cas échéant)
●Ᏽ Dans les situations d’insécurité ou lorsque le pays est fortement exposé aux dangers 

naturels, le ministère de l’éducation (ou un organisme de développement partenaire) 
dispose parfois d’un bureau chargé de la sécurité scolaire, qui collecte régulièrement 
des informations sur le nombre de jours d’école perdus à cause d’un aléa naturel ou 
des attaques contre l’éducation (directement contre les établissements ou contre les 
enseignants et les élèves, à l’école ou sur le chemin de l’école). Lorsque ces données  
sont disponibles, il faut les analyser pour déceler des tendances (augmentation ou 
diminution, lieux de commission, cibles des attaques, par exemple).
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Disparités 
analysées 
grâce aux 
données  
des SIGE

Comment procéder ? 
 
 
 

•   Analyser les caractéristiques des directeurs d’établissement (ou des professeurs 
principaux) et des gestionnaires de l’éducation affectés dans les différentes régions
●Ᏽ Selon le contexte du pays, il peut se révéler utile d’analyser les qualifications et 

l’expérience des gestionnaires de l’éducation, même si un tel travail exige du doigté. 
Lorsque certains groupes culturels, ethniques ou religieux ont longtemps été victimes de 
discriminations, l’unité d’analyse la plus pertinente sera sans doute le groupe ethnique, 
afin de voir si les inégalités anciennes sont effectivement prises en compte, par exemple. 
S’il existe un SIGRH, ces données seront peut-être disponibles même si, dans certains 
contextes, il pourrait se révéler trop délicat de recueillir ce type d’informations. Ainsi,  
au Burundi et au Rwanda (après le génocide), les données relatives à l’origine ethnique 
ne sont plus collectées.

•  Analyser les dépenses d’éducation par apprenant/élève dans les différents points  
du territoire (ventilées entre enseignement primaire et post-primaire)
●Ᏽ      L’analyse de la répartition des dépenses d’éducation peut également se révéler 

utile pour apprécier les inégalités au sein du système. Toutefois, si un gouvernement 
a délibérément légiféré pour redresser les déséquilibres antérieurs des dépenses 
d’éducation, les régions auparavant défavorisées sont désormais susceptibles de 
bénéficier d’un surcroît de financement. Le contexte de chaque pays déterminera la 
méthode d’analyse de ce type d’informations.

•  Analyser les données sur la sécurité des établissements scolaires (le cas échéant)
●Ᏽ Dans les situations d’insécurité ou lorsque le pays est fortement exposé aux dangers 

naturels, le ministère de l’éducation (ou un organisme de développement partenaire) 
dispose parfois d’un bureau chargé de la sécurité scolaire, qui collecte régulièrement 
des informations sur le nombre de jours d’école perdus à cause d’un aléa naturel ou 
des attaques contre l’éducation (directement contre les établissements ou contre les 
enseignants et les élèves, à l’école ou sur le chemin de l’école). Lorsque ces données  
sont disponibles, il faut les analyser pour déceler des tendances (augmentation ou 
diminution, lieux de commission, cibles des attaques, par exemple).

le Sige d’un pays ne disposera pas forcément de toutes les informations 
nécessaires pour procéder à une analyse des risques de conflit et de catastrophe, 
ou pour effectuer le suivi des indicateurs de sécurité, de résilience et de cohésion 
sociale proposés dans le livret 6. dans ce cas, des informations supplémentaires 
pourront être obtenues auprès de sources extérieures ou, au besoin, être 
recueillies lors d’une nouvelle campagne de collecte de données (voir infra).

Recenser et examiner les rapports sur l’éducation  
rédigés par des chercheurs ou des intervenants extérieurs

dans le cadre d’une analyse des risques de conflit et de catastrophe, les rapports 
pertinents, ceux rédigés par l’unité de recherche et d’évaluation du ministère, 
par exemple, doivent faire l’objet d’un examen. les responsables de l’éducation 
auraient aussi tout intérêt à consulter les rapports d’intervenants extérieurs, 
afin d’avoir une vision externe du fonctionnement du système éducatif et de 
la manière dont il contribue à réduire les risques de catastrophe ou de conflit. 
concrètement, ces rapports peuvent avoir été rédigés par les acteurs suivants :

●●  universités et instituts (nationaux et internationaux) spécialisés dans la 
recherche sur l’éducation ;
●●  institutions financières multilatérales, comme la Banque mondiale ou la 
Banque africaine/asiatique de développement ;
●●  donateurs bilatéraux, qui financent ou envisagent de financer l’éducation 
du pays ;
●●  agences des nations unies, comme l’unicef, l’uneSco, le haut-
commissariat des nations unies pour les réfugiés (si le pays accueille des 
réfugiés), le programme alimentaire mondial (si le pays a mis en place des 
programmes d’alimentation scolaire), le représentant spécial du Secrétaire 
général pour le sort des enfants en temps de conflit armé (en cas d’attaques 
contre l’éducation), le haut-commissariat des nations unies aux droits 
de l’homme (en cas de violations de la convention relative aux droits de 
l’enfant) et la Stratégie internationale de prévention des catastrophes 
(Sipc) ;
●●  partenariat mondial pour l’éducation (gpe), dès lors qu’un examen sectoriel 
ou une analyse de la fragilité ont été réalisés par un pays ayant demandé 
à rejoindre le gpe ;
●●  ong qui interviennent et offrent des services dans le pays ;
●●  organismes de défense des droits (amnesty international ou human rights 
Watch) ayant été amenés à analyser la situation du pays ;
●●  autres groupes, comme le réseau international pour l’éducation en 
situations d’urgence (inee), s’intéressant à l’éducation axée sur les 
questions de conflit ou à l’éducation en situations de fragilité ou d’urgence. 
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il peut aussi s’agir de la coalition mondiale pour la protection de l’éducation 
contre les attaques (gcpea) ou de l’international crisis group (icg).

ces rapports peuvent être obtenus auprès des organisations intervenant dans 
le pays ou, de plus en plus, sur internet (notamment sur les sites de la Banque 
mondiale ou du Bureau des nations unies pour la réduction des risques de 
catastrophe). le centre de documentation de l’iipe et le site de l’inee recensent 
et mettent à disposition des milliers de publications, tout comme le site Web 
de l’iipe-peic consacré aux systèmes éducatifs au service de la sécurité, de la 
résilience et de la cohésion sociale.

Collecter des données additionnelles en fonction des besoins

la plupart des ministères de l’éducation manquent de moyens pour engager 
de nouvelles études, et la valeur ajoutée découlant de la collecte de données 
inédites peut paraître négligeable. toutefois, lorsque la collecte de nouvelles 
informations s’impose, une petite étude par échantillonnage peut se révéler 
plus efficace, sur le plan des coûts et des délais, qu’une enquête à grande 
échelle. une observation systématique sur le terrain de quelques cas choisis, 
doublée d’entretiens approfondis ou des groupes de réflexion réunissant 
un nombre restreint de spécialistes et d’acteurs reconnus pour discuter de 
questions bien précises (à l’image de celles présentées ci-dessus) peut aider 
les planificateurs à clarifier des problèmes en suspens et à comprendre les 
difficultés et les réalités propres à l’éducation. dans les pays touchés par un 
conflit ou une catastrophe (et où les informations statistiques de base font 
souvent défaut), ces entretiens jouent un rôle essentiel. l’annexe A propose 
plusieurs méthodes de consultation possibles.

l’échantillonnage raisonné, où le chercheur décide des unités à étudier 
(individus, organisations ou types de données, par exemple) est l’une des 
options permettant de se concentrer sur des parties du territoire historiquement 
négligées. c’est en général là que l’on trouve les plus mauvais indicateurs sociaux 
et les inégalités les plus marquées. ce sont aussi des endroits particulièrement 
exposés aux conflits, ou qui sont parfois encore le théâtre de conflits actifs. les 
données collectées dépendent du contexte national et des variables les plus 
pertinentes pour analyser le rôle du secteur de l’éducation dans la construction 
de la paix ou, au contraire, l’aggravation du conflit.

une autre solution consiste à prendre un rapide « instantané » du secteur 
de l’éducation, en utilisant les données rassemblées par un chercheur, sous 
la direction d’un groupe de travail pour le secteur de l’éducation ou d’un 
« cluster » (voir par exemple Save the children, 2014). Quel que soit le pays, les 
informations suivantes peuvent être collectées :
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●●  nombre de jours de fermeture des établissements scolaires à cause de 
dangers ou d’un conflit ;
●●  évaluation de la sécurité des bâtiments scolaires et hiérarchisation des 
besoins de remise en état ou remplacement des édifices et des salles de 
classe ;
●●  implication des écoles dans la réduction des risques et la préparation des 
ripostes.

dans les pays touchés par des conflits, des informations peuvent être collectées 
sur la sécurité des établissements scolaires en recensant le nombre d’attaques 
visant les bâtiments, les enseignants, les autres membres du personnel 
éducatif ou les élèves (si un tel recensement n’a pas encore été fait ; voir, par 
exemple, le rapport de la gcpea, Education under Attack). de même, il peut 
être utile d’analyser les effets d’un conflit violent sur le secteur de l’éducation, 
en collectant et en analysant par exemple des informations sur les éléments 
suivants :

●●  déplacements du personnel éducatif et des apprenants ;
●●  flux de réfugiés entrant ou sortant du pays ;
●●  contraintes pesant sur les ressources humaines et financières ;
●●  destruction et manque d’entretien des classes, des bâtiments scolaires, des 
équipements pédagogiques et des fournitures ;
●●  capacité des enseignants, des éducateurs et du personnel du ministère de 
l’éducation à réagir avec efficacité à des situations d’urgence ou à l’afflux 
de réfugiés ;
●●  nombre d’enfants et de jeunes ayant abandonné l’école ou n’ayant pas été 
scolarisés à cause du conflit ;
●●  impact psychosocial des catastrophes et des conflits sur les enfants et les 
enseignants ;
●●  corrélation entre les inégalités d’éducation et la fréquence des conflits, en 
fonction de la situation géographique.

Bien que cette liste ne soit pas exhaustive et qu’elle puisse évoluer en fonction 
du contexte, toutes ces données peuvent s’inscrire dans une analyse des risques 
de conflit et de catastrophe. elles peuvent documenter la révision des politiques 
et le processus de développement (livret 3), servir de base aux futures analyses 
et aider à identifier les priorités (livret 4).
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Troisième étape
Analyser et traiter les informations

l’analyse des données statistiques doit être réalisée à partir d’un nombre 
restreint d’indicateurs soigneusement sélectionnés, et correspondre aux 
questions prioritaires pour l’analyse des risques de conflit et de catastrophe 
(voir la première étape). cela implique d’établir des tableaux, de calculer des 
moyennes, des ratios et des taux de croissance, de mesurer les disparités, etc.

lorsque c’est possible, il faut recourir à l’analyse d’indicateurs ventilés par sous-
régions géographiques et par caractéristiques des populations (notamment la 
religion, l’origine ethnique, l’appartenance linguistique, les personnes déplacées 
ou réfugiées, le genre) pour révéler des écarts ou des inégalités nécessitant 
éventuellement des stratégies d’éducation différentes. dans tous les cas, 
l’emploi de graphiques et de cartes est vivement recommandé pour faciliter la 
compréhension des informations statistiques.

la cartographie peut mettre en évidence des différences d’accès à l’éducation 
entre régions, districts ou sous-districts d’un pays. c’est un élément crucial, 
surtout en cas de tensions entre différentes ethnies ou autres groupes culturels 
vivant dans des régions spécifiques. la situation géographique peut servir de 
variable de substitution pour tel ou tel groupe. ce sera d’ailleurs la seule solution 
si les données sur l’appartenance ethnique ou religieuse, par exemple, ne sont 
pas disponibles ou trop sensibles pour être collectées. des cartes mettront en 
évidence le taux d’intrants et la répartition des écoles sur le territoire, mais 
aussi les taux de scolarisation (figure 2.1) et les taux de réussite et de passage 
d’un niveau à l’autre.

un carte, comme celle de la figure 2.1, peut révéler les incohérences. Mais elle 
ne peut pas expliquer à elle seule pourquoi les taux de scolarisation sont élevés 
dans certaines provinces et bas dans d’autres. un examen plus poussé est 
nécessaire. certaines disparités peuvent s’expliquer par le nombre insuffisant 
d’infrastructures ou d’enseignants. dans le cas de l’afghanistan, cependant, 
il existe des problèmes ethniques et une réticence de certains membres de 
la population, qui refusent de recevoir une éducation « à l’occidentale », 
notamment dans les provinces méridionales. d’autres raisons viennent du 
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Figure 2.1
Taux nets de scolarisation dans le 1er cycle 
du secondaire en Afghanistan, par province

Figure 2.2
Nombre d’attaques contre l’éducation en 
Afghanistan, par province (2006-2008)

Source : StatSilk, 2012 à partir de données du SIGE 
du ministère afghan de l’Éducation : www.statsilk.com

Source : les données pour les années 2006 et 2007 sont tirées de la base de données 
de l’UNICEF sur les incidents déclarés. Les données pour 2008 sont celles du ministère  
de l’Éducation.

Nombre d’attaques  
par province
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conflit armé qui n’en finit pas et des attaques contre l’éducation elle-même, 
comme l’illustre la figure 2.2. le provinces colorées en bleu foncé ont subi de 
nombreuses attaques, contrairement aux provinces colorées en bleu ciel. les 
cartes géographiques peuvent mettre en évidence certains problèmes, mais il est 
indispensable de se livrer à une analyse des facteurs contextuels spécifiques pour 
étayer leurs données. ensuite, les planificateurs peuvent savoir si les revendications 
locales sont authentiques et si elles peuvent servir à élaborer des solutions pour 
rétablir l’équilibre entre régions privilégiées et régions défavorisées.

il n’est pas si facile d’analyser des données non statistiques. le volume de 
documents et de rapports à consulter peut être conséquent et les informations 
véhiculées peuvent se révéler complexes, redondantes et contradictoires. pour 
autant, ces documents doivent être scrupuleusement examinés, pour identifier 
les principales problématiques discutées, vérifier la cohérence entre les diverses 
sources et regrouper et organiser les informations par thèmes et par niveaux 
d’éducation. ce travail peut se faire en utilisant la structure adoptée pour 
l’analyse des risques de conflit et de catastrophe. la collecte de données fiables 
est connue pour être très difficile dans ce domaine, et c’est pourquoi il est crucial 
de procéder à des comparaisons et à des recoupements des informations issues 
de sources variées, afin d’y déceler des points communs ou des incohérences.

Actions clés

●Ᏽ Réunir un groupe d’intervenants aux profils variés pour 
analyser les risques de conflit et de catastrophe et se mettre 
d’accord sur les questions qui sous-tendront l’analyse. Se 
reporter au livret 1 pour plus d’informations sur l’importance 
des processus de planification participative et des conseils sur 
les acteurs à impliquer.

●Ᏽ Collecter des informations pour répondre aux questions 
définies ensemble. Le cas échéant, s’appuyer sur les données 
du SIGE. Examiner les rapports et les informations soumis par 
d’autres intervenants. Envisager le recours à des techniques 
d’échantillonnage pour collecter, au besoin, des informations 
supplémentaires.

●Ᏽ  Analyser les données ventilées à l’aide de graphiques et de 
cartes notamment, afin d’identifier les éventuelles disparités 
concernant l’accès à l’éducation et la qualité de l’enseignement.
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Annexe A
Méthodes de consultation

Pour analyser les questions de conflit et de catastrophe, les informations qualitatives 
sont aussi importantes que les données quantitatives. Les perceptions, croyances 
et attitudes des différents groupes peuvent être de puissants vecteurs de violence 
ou de paix. Il peut se révéler indispensable de collecter d’autres informations, 
grâce à des techniques de consultation sur le terrain. Les méthodes suivantes 
permettent de réunir des informations qualitatives supplémentaires, mais leur 
utilisation sera fonction du contexte, des délais et des contraintes budgétaires :

●●  Entretiens avec des informateurs clés : échanges structurés avec des individus 
identifiés comme représentatifs de groupes de principaux intervenants, 
dans le but de recueillir des informations sur un sujet précis.
●●  Groupes  de  réflexion : échanges structurés avec des groupes d’individus 
identifiés comme représentatifs de groupes de principaux intervenants, 
dans le but de recueillir des informations sur un sujet précis.
●●  Ateliers : activité participative structurée avec un grand nombre d’individus 
identifiés comme représentatifs de groupes de principaux intervenants, 
dans le but de partager et de recueillir des informations sur un sujet précis.
●●  Enquête : liste de questions spécifiques administrées de la même manière 
à chaque individu, dans le but de recueillir des informations sur un sujet 
précis.
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À propos du programme

cette collection de livrets est le fruit d’une collaboration entre le programme 
Protect Education in Insecurity and Conflict (peic) et deux instituts de 
l’uneSco spécialisés dans l’éducation : l’institut international de planification 
de l’éducation (iipe) et le Bureau international d’éducation (Bie). cette 
collaboration et le cadre général qui en a résulté s’appuient sur les initiatives et 
le dynamisme d’un grand nombre d’acteurs concernés.

ces livrets décrivent un processus de planification des systèmes éducatifs visant 
à leur permettre de mieux supporter les chocs découlant de catastrophes, 
naturelles et provoquées par l’homme, de l’insécurité ou des conflits et, si 
possible, les aider à prévenir ce type de problèmes. ils sont le résultat d’un 
programme de soutien aux ministères de l’éducation, aux niveaux de la capitale, 
des provinces et des districts, dans le but de promouvoir des systèmes éducatifs 
sécurisés et résilients, ainsi que d’introduire davantage de cohésion sociale dans 
les politiques et les plans d’éducation, comme dans les programmes scolaires. 
Selon le constat établi par la campagne « l’éducation ne peut attendre », lancée 
dans le cadre de l’initiative « l’éducation avant tout » du Secrétaire général des 
nations unies, « quelle que soit l’étape du cycle de planification où se trouve un 
pays, celui-ci peut fixer ses priorités en matière de réduction du risque de conflit 
et de catastrophe et les intégrer dans ses plans annuels ou sectoriels ».

plus spécifiquement, le programme vise à :
●●  permettre à une équipe resserrée de susciter une collaboration entre 
partenaires, dans le but de regrouper les approches, les matériaux et la 
terminologie relatifs à la planification et aux programmes scolaires pour 
promouvoir la sécurité, la résilience et la cohésion sociale ;
●●  renforcer dans un premier temps les capacités des spécialistes en charge de 
la planification, de la recherche et de la formation (agents des ministères 
de l’éducation et experts internationaux) à préparer la réduction des 
risques de conflit et de catastrophe à travers l’éducation et, dans un 
second temps, renforcer les capacités des concepteurs de programmes 
(agents des ministères de l’éducation et experts internationaux) ayant une 
expérience en matière d’intégration des problématiques transversales dans 
les programmes scolaires ;
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●●  renforcer les capacités nationales de formation, grâce au développement des 
capacités institutionnelles d’établissements de formation et d’universités 
sélectionnés.

les ministères peuvent s’appuyer sur les supports et les livrets mis au point par 
le programme :

●●  une base de données en ligne/un site Web rassemblant des ressources sur 
un certain nombre de thématiques connexes ;
●●  des livrets et des supports de formation sur la planification et les 
programmes scolaires visant à promouvoir la sécurité, la résilience et la 
cohésion sociale ;
●●  des notes d’orientation destinées aux principaux décideurs politiques ;
●●  des études de cas et des exemples, parties intégrantes de la base de 
données en ligne ;
●●  un questionnaire d’autocontrôle pour permettre aux ministères de 
l’éducation de définir le degré d’intégration de la réduction des risques de 
conflit et de catastrophe dans leurs processus de planification en vigueur.

chacun de ces livrets peut être consulté indépendamment des autres. les 
lecteurs recherchant des précisions sur la terminologie ou les raisons justifiant 
la promotion de la sécurité, de la résilience et de la cohésion sociale peuvent se 
référer au livret 1, Présentation : intégrer la sécurité, la résilience et la cohésion 
sociale dans la planification du secteur de l’éducation ainsi qu’au Glossaire qui 
l’accompagne.



SÉCURITÉ, RÉSILIENCE 
ET COHÉSION SOCIALE :
UN GUIDE POUR LES 
PLANIFICATEURS DU 
SECTEUR DE L’ÉDUCATION

UNESCO Institut international
de planifi cation de l’éducation

7-9, rue eugène delacroix
75116 paris, france

tel. : +33 (1) 45 03 77 00

www.iiep.unesco.org

L’éducation à la sécurité, à la résilience 
et à la cohésion sociale

Sachant que près de 50 % des enfants non 
scolarisés dans le monde vivent dans des 
pays en confl it et que chaque année, au 
cours de cette décennie, 175 millions d’en-
fants environ vivront une situation de catas-
trophe, il devient de plus en plus urgent de 
développer des stratégies visant à réduire 
ces risques. la communauté internationale 
et les autorités éducatives nationales de 
nombreux pays ont pris conscience qu’il 
était indispensable d’avoir une planifi cation 
de l’éducation qui intègre les questions de 
sécurité, de résilience et de cohésion sociale. 
ces livrets proposent aux responsables de 
l’éducation des conseils à suivre pas à pas 
sur la façon d’intégrer ces éléments dans 
le processus de planifi cation. composé de 
six livrets et d’un glossaire, ce matériel di-
dactique présente chaque étape du cycle 
de planifi cation, en suggérant des actions 
concrètes en vue de s’assurer que la sécu-
rité, la résilience et la cohésion sociale soient 
partie intégrante de chacune de ces étapes.

ANALYSE
où en sommes-nous ?
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